
 

 

 

 

 

La Fédération Française de Triathlon (F.F.TRI.) certifie que le club 

 
 
 
 
 

est affilié pour la saison 2023 sous le numéro 

 
 

L'affiliation à la F.F.TRI. donne au club affilié la qualité d'assuré sur le contrat MAIF 

n°4 464 742k, souscrit par la F.F.TRI. (voir contrat ci-après). 

 
La présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit. 

 
 

Fait à Saint Denis, le 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ATTESTATION D’AFFILIATION CLUB 

Saison 2023 

(du 1er Janvier 2023 au 31 décembre 2023) 

SAINT RAPHAEL TRIATHLON

326

09/09/2022


